
Rompre l'isolement

Formaliser la connaissance

Mobiliser toutes les compétences

Faciliter les transferts d'innovations 

La COmmunauté
de Pratiques
Qu'est-ce que c'est ?

L'ERHR Bretagne répond à vos questions tous les jours de 9h à 17h 

Secrétariat: 06 64 95 48 73

Développer un sentiment de confiance

Capitaliser et partager la connaissance

4 COPs tous les 6 mois, tout au long de l'année



 

Le concept

"Une communauté de pratiques regroupe

des personnes qui rassemblent afin de

partager et d'apprendre les unes des

autres, face à face ou virtuellement,

autour d'un intérêt commun"

Isolé, je rencontre des

difficultés que je n'arrive

pas à résoudre seul

Les membres de la

communauté

approfondissent leurs

connaissances en

interagissant sur une

base continue et à long

terme.

 
Je fais appel aux

membres de la

communauté pour

confronter mon

problème à leurs savoirs

expérientiels

C'est ainsi qu'ils développent un ensemble de savoirs et

de pratiques pertinentes


